
CERTIFICAT d’APTITUDE  

PROFESSIONNELLE AGRICOLE 

Jardinier Paysagiste 
(C.A.P.a. JP)  

Les objectifs pédagogiques – « Être capable de … » 
 

 Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux. 

 Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle. 

 Interagir avec son environnement social. 

 Réaliser en sécurité des travaux d’entretien paysager. 

 Réaliser en sécurité des travaux d’aménagement paysager. 

 S’adapter à des enjeux professionnels locaux. 
 

Le public concerné et modes de financement  
 

Public jeune, de 16 à 29 ans révolus,  
Possible dès 15 ans si la scolarité a été suivie jusqu’en 3

ème
 générale. 

Contrat d’apprentissage sur 2 ans. 
 

Modalités d’accès : Les demandes d’admission ne se font pas par l’établisse-
ment d’origine (collège ou lycée) mais directement par le candidat auprès de 
l’UFA qui lui adressera un dossier de candidature. 
 

Prérequis 
 

Les calculs mathématiques de base, compréhension écrite et orale. 
Avoir du sens pratique, des capacités d’observation et être capable de travailler en 
extérieur. 
 

Les conditions d’entrée 
 

Signer un contrat d’apprentissage avec une entreprise habilitée. 
Etre reconnu apte par la médecine du travail. 

 
Modalités Pédagogiques 
 

Travaux pratiques réalisés en groupe.  
Restitutions écrites des divers travaux pratiques. 
Evaluations pratiques et orales. 

 
 
 

 
 

En alternance  

Durée 
2 ans en alternance : 41 se-
maines/an en entreprise, dont  
5 semaines de congés payés  
Annuels et 12 semaines à 
l’UFA. 
 

Dates 
Septembre à juin 
 

Horaires 
35 h par semaine. 
 

Lieu 
Campus Provence-Ventoux 
CFPPA — UFA 
310 chemin de l’Hermitage 
84200 CARPENTRAS 

 

Mode de financement 
et tarif 
Nous contacter. 

Campus 

Provence-Ventoux 

CFPPA - UFA  
 

310 chemin de l’Hermitage 

84200 CARPENTRAS  
 

 

Tél. 04 90 60 80 90 
cfppa.carpentras@educagri.fr 

https://www.epl.carpentras.educagri.fr 

https://cfppaprovenceventoux.fr 

 

Consulter nos  indicateurs de résultat 

sur notre site  internet. 

Mise à jour  : Nov 2022 

Le travail et les métiers 
 

Le jardinier paysagiste participe aux travaux quotidiens et exécute chaque jour le 

travail nécessaire à l’entretien et à la création d’espaces verts. 

Contact : Adrien Lopez et Marie-Hélène Muscat 04 90 60 80 90 
       adrien.lopez@educagri.fr /  

marie-helene.muscat@educagri.fr 

mailto:Thierry.liens@educagri.fr


Contenu de la formation 

Évaluation 
 

La formation est organisée en module d’enseignement général et d’enseignement professionnel. 
Evaluations et/ou pratiques, et/ou orales et/ou écrites, qui seront délivrées en unités capitalisables. 

 

Validation de la formation 
 

Après validation du jury en fin du cycle des deux années de formation, le candidat ayant eu un parcours complet, sera titulai re 
du  CAPA jardinier paysagiste, diplôme du Ministère de l’Agriculture de niveau 3 (Fiche RNCP : 24928) 

Dans le cadre d’une validation partielle, les UC sont acquises pour une durée illimitée. 
 
Remarque : les acquis scolaires et professionnels des candidats peuvent être validés en entrée. 
 
 

 Le CFPPA Provence-Ventoux est particulièrement sensible à l’intégration des personnes en situa-

tion de handicap. Notre référent handicap se tient à votre disposition pour étudier les possibilités 

de compensation, d’aménagement, en fonction de votre situation. 

Vous pouvez contacter Mme Armelle PERRI : armelle.perri@educagri.fr 


